
EVALUATION D’HISTOIRE CM2 : l’Europe à la conquête du monde 

L’essentiel à connaître 

LA CHAMBRE DES DEPUTES 

Élue tous les 4 ans par tous les 

français de plus de 21 ans  
+ 

LE SENAT 

Elu par des personnalités 

elles-même élues 

Renouvelable par tiers 

tous les 

3 ans 

= 

LE PARLEMENT 

LOIS ET BUDGET 

LE GOUVERNEMENT 

LE PRESIDENT DE LA RE-

PUBLIQUE 
Elu pour 7 ans 

nomme 

Prépare 

propose 

La constitution de  la IIIème République (1875) 
 

La troisième république 
La troisième république est instaurée après la chute de Napoléon III par la constitution 
de 1875. Ce régime durera jusqu’en 1940. le nouveau régime restaure les libertés et pro-
mulgue une séries de lois fondamentales : 
loi sur la presse (1881) 
-loi sur la liberté de réunion 
-loi sur le droit d’association (syndicats) 
-Lois scolaires de Jules Ferry qui créent l’école laïque, gratuite et obligatoire (années 
1880) 
-lois de séparation des églises et de l’Etat (1905) 
-instauration du 14 juillet comme fête nationale 
Les affrontements entre conservateurs et républicains divisent le monde politique fran-
çais comme le montre l’affaire Dreyfus 



L’expansion coloniale 
Au XIXe siècle, les grandes nations européennes (Angleterre et France surtout) se lan-
cent dans l’aventure coloniale. Il s’agit de s’emparer de vastes territoires « sauvages » 
pour y imposer un mode de vie plus proche des intérêts occidentaux,  d’assurer les ap-
provisionnements en matières premières et de nouveaux marchés à l’industrie. 
Les Français s’emparent d’une grande partie de l’Afrique du Nord et de l’Afrique de 
l’Ouest ainsi que de l’Indochine. Cette expansion se passe parfois pacifiquement com-
me au Congo grâce à l’action de Brazza mais le plus souvent, les « indigènes » opposent 
une résistance acharnée comme en Algérie (colonisée depuis 130), au Tonkin 
(Indochine française). 
Les nouveaux maîtres développent un mode de civilisation à l’Européenne en construi-
sant des routes, des voies ferrées, des écoles ou des hôpitaux. 
Le port de Marseille est la porte d’entrée en France du trafic colonial et se développe 
rapidement. 
Pour populariser la colonisation et vanter la puissance de l’Empire colonial français, des 
expositions coloniales sont régulièrement organisées à Paris ou à Marseille. 


